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Délibérations

L'an deux mille vingt
Le 30 Septembre 2020 à 18 heures
Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais
Communauté sous La présidence de Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de
séance.

Date de convocation Le 21 Septembre 2020.

DELEGUES EN EXERCICE : 37
NOMBRE DE PRESENTS ; 34
NOMBRE DE VOTANTS : 34

Objet : Désignation d'un délégué communautaire représentant auprès de la
Commission Consultative Transition Energétique

Présents : 34

AYMAT Pascale (Saint André de Cubzac), BAGNAUD Gérard (Cubzac Les Ponts),
BLANC Jean Franck (TeuiLlac), Madame BOUCHET Marie Christine (Prignac et
Marcamps), BORRELLY Marie CLaire (Saint André de Cubzac), BOURSEAU Christiane
(Virsac), BRIDOUX-MICHEL Nadia (Cubzac les Ponts), BRUN Jean Paul (Saint Antoine-
Val de Virvée), CAILLAUD Mathieu (Saint André de Cubzac), COUPAUD Catherine
(Pugnac). COUR5EAUX MichaeL (Saint André de Cubzac) DARHAN Laurence (Bourg),
FAMEL (Saint André àe Cubzac), FUSEAU Michael (Pugnac), GALLIER Patrice (Saint
Gervais), GUINAUDIE Sylvain (Aubie/Espessas-Val de Virvée), GUINAUDIE Valérie
(Mombrier), HERNANDEZ Sandrine (Saint André de Cubzac), JEANNET Serge
(Gauriaguet), JOLLIVET Cétia (Peujard), JOLY Pierre (Bourg), LAVAUD Véronique
(Saint André de Cubzac), LOUBAT Sylvie (SaLignac-Val de Virvée). MARTIAL
Christophe (Val de Virvée), MON5EIGNE Célia (Saint André de Cubzac). PEROU
LaurEnce (Saint André de Cubzac), PINSTON Stéphane (Saint André de Cubzac)
POUCHARD Eric (LANSAC). POUX Vincent (Saint André de Cubzac) RAMBERT
Jacqueline (Saint Gervais), SUBERVILLE Jean Pierre (Saint Laurent d'Arce), TABONE
Alain (Cubzac les Ponts), TARIS Roger (Tauriac). TELLIER Nicolas (Saint André de
Cubzac).

Absents excusés a ant donné ouvoir : 0

Absents : 3
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BELMONTE Georges (Saint André de Cubzac), GRAVINO Bruno (Saint Trojan),
MABILLE Christian (Peujard),

Secrétaires de séance : DARHAN Laurence

Vu Le Code Général des CoLLectivités Temtoriales,

Conformément aux dispositions de L'articLe 198 de La Loi n° 2015-992 du 17 août 2015
relative à La transition énergétique pour La croissance verte, le 5DEEG a créé, par
déLibération en date du 17 décembre 2015, une Commission consultative visant à
coordonner ['action de ses membres dans Le domaine de ['énergie.

Le législateur a ainsi pris acte, d'une part de La multipLicité des différents
établissements publies de coopération intercommunaLe à fiscalité propre qui sur Le
territoire d'un Syndicat de grande taiLLe tel que Le 5DEEG peuvent intervenir dans Le
domaine de ['énergie notamment pour l'élaboration des plans cLimat air énergie
territoriaux (PCAET), d'autre part des compétences du Syndicat dans Le domaine
énergétique en plus de cette d'AODE, notamment en ce qui concerne La production
d'étectricité à partir d'énergies renouveLabtes, les actions de maîtrise de la demande
d'énergie induisant des économies de travaux portant sur notre réseau de
distribution publique d'étectricité, cettes en faveur du déveLoppement
d'infrastructures de recharge pour véhicules électriques ou véhicules hybrides
rechargeabLes.

IL est à noter que La création de La Commission est également destinée à permettre
aux coltectivités représentées, une mise en cohérence de Leurs poLitiques
d'investissement et un échange de données entre elles faciLité. IL 5'agit d'un lieu de
discussion entre Les EPCI du département et le 5DEEG à fiscalité propre situés sur le
territoire girondin.

Le Législateur prévoit un nombre égal de délégués du syndicat et de représentants
des établissements publies de coopération intËrcommunale. Chaque EPCI dispose
d'au moins un représentant.

Or, la mise en ouvre de La Loi NOTRe du 7 août 2015 a engendré La fusion de

Communautés de Communes girondines, ce qui a eu pour conséquence d'en
diminuer Leur nombre à 28, dans Le cadre de La modification du Schéma

Départemental de Coopération IntercommunaLe.

Aussi, conformément à L'articte

composée de 56 membres, soit
- 28 délégués issus du syndicat

L2224-37-1 du CGCT, cette commission est
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- 28 délégués issus des EPCI dont un ressortant de notre collectivité.

A défaut pour L'EPCI d'avoir désigné son représpntant dans Le délai imparti, ceLui-ci
sera représenté au sein de La Commission consultative par son président, sans
préjudice qu'ultérieurement L'organe délibérant de L'EPCI désigne un nouveau
représentant en remplacement du représentant en place.

Le nombre de délégués sera en tant que de besoin ajusté en fonction du nombre des
EPCI à fiscalité propre représentés au sein de La Commission consultative de façon
à respecter le principe de parité prévu par La Loi.

Après en avoir délibéré, Le Conseil Communautaire désigne MichaëL COUR5EAUX.

Pour:34

Contre : D

Abstention : D

Enregistrée en sous-préfecture
Le:

Publiée te

Pour extrait certifié confornne

Fait à Saint André de Cubzac
Le 1er Octobre 2020
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